
Bundel van

XXV.

va» wegens de Stad Mechelen

aan den Prinfe van Orange , ken

nis geevende van de redenen die hen

bewogen hadden om zig met den

Koning van Spanjen te verzoenen ,

en verfoekende' dat hunne gearres

teerde Pandsluyden mogen uitge-

wisjeld worden tegen die gene welke

zy in verzekering genomen hadden.

1579. 20 July.

Mpnfeigneur! comme depuis envirpn fix

fepmaines les effe&z nous ont faiót pa-

roiftre que ceulx d'Anvers , les Garnifons de Vil

voorde & de Willebroecq , & l'Admirallaentour

envoié de la part de vótre Excellence nous ont

trai&ez comme ennemiz jurez, & que toutes

les remooft' ances , proteftations , & aficuran-

ces qu'avons fceu faire & donner au contraire,

jusques i envoier noz Hoftagiers du corps dei

cefte Ville , Jesquelsfoubzcouleursrecherchées,

on a traiélé injurieufement , & au dehors de

de leur qualité , n'ont peu ofter les impreffions

£ tort de nous confuës, aufly que ne voyons

aultre moven pour retourner en grace des dits

d'Anvers , fors nous jeélans au goufFre du de-

fordre auquel fe font precipitez , ou recevant

en nötre Ville les Loups, qui font pour nous

ravir; dequoy aians horreur jusques è preferer

la mort, & voyant d'aulcre part fa Majefté

nous



Onuitgegetvtn Stukken.

nous efpancher fes bras de clemence & beni-

gnité, loubz ofFre d'une paix affeurée, obfer-

vant feu! 'eraent deux poinftz : aflcavoir la Reli-

gion Catholicque Romaine , & l'obeiflance a

Jui deuë, esquelz deux poinólz nous fommes

nez, & puis n'aguaires les avons tous jurez,

avec la Pacification concluë a Gand . par or-

donnance de fon Alteze , avons ce jourd'huy a

rAilamblée de la Commune, de Meffieurs du

orand Confeil , Nobles & Notables de la Ville,

vnaniment refolu & arrefté d'embrafler Ie dift

offre tant clement & benin, & en ce regard

nous renger en conformité de ceulx d'Artois,

Haynault , Lille, Douay & Orchies, ce que

n'avons volulaiflèr d'advertir vótre Excellence,

affin qu'il plaifetenir la bonnemain quenozdits

Hoflagiers, Bourgeois & Bourgepifes arreilez

n'en foient de pis traiftez au premier bruift que

de ce viendra en Anvers, & non aultrement

que ceulx du dit Anvers trouveront bon que

les perfones que detenons icy foient traiftez en

réciproque, nous offrants prefe de les renvoier

tous, nous renvpians les ndtres francqs & li-

bres fur quoy prions.

Monfeigneur, notre bon Dieu maintenir vA-

tre Excellence en fa divine proteftion. De

Malines ce xxe JuiUet 1579.

De Vótre Excellence

Tres humble en fervice

Les Gouverneurf , Commugne-maüres

Echsvins & Confeil de Malines.

A fon Excellence.

Naar een gelyktydige cofie ter StaatA

Griffie van Zeeland.
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